














































































CONTRAT DE RELANCE ET 
DE TRANSITION ECOLOGIQUE

DIAGNOSTIC
ET ÉTAT INITIAL
DE L’ENVIRONNEMENT

-----------------------------

EXTRAITS



1 – LE SOCLE PAYSAGER, ENVIRONNEMENTAL ET AGRICOLE

LA MISE EN VALEUR DE L’IDENTITÉ PAYSAGÈRE,
CE QUE L’ON RETIENT

Atouts

> Une situation d’exception au coeur de paysages de grande 
qualité, un cadre naturel en partie entretenu par les PNR des 
Bauges et de Chartreuse

> Une grande diversité de situations et de paysages, des phy-
sionomies propres à chaque entités

> Une richesse patrimoniale importante et diversifiée (diffé-
rentes époques, végétal, géologique, bâti, petit patrimoine, 
thermalisme à Challes les E., vernaculaire, institutionnel…) 
dans le coeur urbain (AVAP Chambéry, secteur sauvegardé, …) 
comme dans les zones rurales (patrimoine Baujues, patri-
moine de Chartreuse)

> Un caractère rural encore préservé, notamment grâce à 
une présence forte de l’activité agricole jusque dans le coeur 
urbain 

> Des motifs identitaires : paysagers (vergers et pré vergers 
principalement) et bâtis (typologies bâties des Bauges dif-
férentes de Chartreuse et du coeur d’agglo, calades que l’on 
retrouve sur l’ensemble du territoire)

> Une perméabilité entre le coeur urbain et les espaces natu-
rels et agricoles (support de TVB urbaine, d’espaces publics, 
de ressourcement…) renforcée par les projets de reconquête 
de la nature en ville (renaturation de la Leysse)
> Un centre urbain en voie de reconquête piétonne (piétonisa-
tion du centre ville de Chambéry ex: Boulevard de la Colonne ; 
requalification ZAE avenue de Turin)
> Un contexte géographique offrant des vues remarquables 
sur le paysage (balcon, belvédère, sur l’agglomération le coeur 
des Bauges le lac du Bourget) alternant entre dedans / dehors 
(vues refermées au coeur des massifs ou en balcon sur l’ag-
glomération depuis les hauteurs)

> Des entrées de territoire qualitatives, révélatrices de l’image 
de moyenne montagne profitant généralement de vues panora-
miques ou d’ambiance naturelle de qualité

> Des usages et loisirs « nature » nombreux à proximité du 
coeur urbain, de nombreux itinéraires de découverte (tous 
modes, cycle, piéton, vélo…)

Faiblesses

> Un fond de vallée étroit où se condensent les activités 
humaines entraînant une banalisation du paysage (continuum 
urbain, linéaire de zones d’activité et commerciales peu soi-
gnées...)

> Un continuum marqué par un manque de qualité urbaine 
(des espaces dessinés par et pour la voiture, monofonctionna-
lité de l’espace), particulièrement observé au niveau des zones 
d’activité dont l’impact en entrée de ville et en bordure d’axe de 
transit (A43, VRU) est particulièrement fort
> Un mitage des piémonts de Chartreuse engendrant une perte 
de lisibilité des éléments repères (église-clocher, silhouette 
villageoise, entités communales…) et des espaces agricoles 
(motif paysager identitaire)
> Des extensions urbaines principalement sous forme de lotis-
sements pavillonnaires sans grande qualité spatiale (absence 
d’espaces publics, usages limités à la fonction de desserte…) 
et sans connexion avec les espaces urbanisés alentours (mo-
dèle en impasse)

> Des limites à l’urbanisation floues
> Des espaces plats favorables et essentiels pour l’agricultu-
re convoités par l’urbanisation entraînant une menace de la 
pérennité agricole

> Des espaces de coteaux les plus pentus en voies de fer-
metures (avancée de la forêt, urbanisation et la nécessité de 
préserver les terres agricoles les plus facilement mécanisable)
> Un entremêlement des espaces agricoles et urbains 
identitaire mais entraînant des conflits de regard et d’usages 
(accessibilité des parcelles, matérialité des cheminements)

Opportunités

> Une richesse paysagère et patrimoniale garante de l’attrac-
tivité et de la qualité du cadre de vie, et qui offre un potentiel 
important de développement des activités touristiques liées

> Des espaces ouverts agricoles dans le coeur urbain de 
l’agglomération comme espaces de respiration, vecteurs de 
qualité du paysage urbain et leviers d’acceptation de la densité 
urbaine

> Une proximité des espaces de nature et des aménagements/

équipements de découverte favorable au développement 
d’une offre complète de loisirs de plein air et de séjours touris-
tiques

> Un accès à la nature conforté pour les habitants et un pay-
sage urbain valorisé par le renforcement de la présence de la 
nature en ville

> Des habitants qui se réapproprient la ville et une nouvelle 
vitalité permise par une place plus grande donnée aux piétons

> La valorisation des patrimoines naturels, bâtis et vernacu-
laires

comme point d’accroche majeur de la pérennisation de l’identi-
té locale et des caractéristiques typiques des Bauges et de la 
Chartreuse

> Une attractivité confortée par l’image positive renvoyée par 
les entrées de territoire qualitative et les points de vue remar-
quables

PARTIE 1 – LES DYNAMIQUES ENVIRONNEMENTALES, PAYSAGÈRES, 
URBAINES ET LE CADRE DE VIE DES MENAGES



1 – LE SOCLE PAYSAGER, ENVIRONNEMENTAL ET AGRICOLE

LA MISE EN VALEUR DE L’IDENTITÉ PAYSAGÈRE,
CE QUE L’ON RETIENT

Politiques publiques à poursuivre

> La préservation de la richesse et de la diversité des paysages 
et des patrimoines locaux

> La pérennisation de l’identité et des particularités locales
> Maintenir la qualité du cadre de vie et du paysage urbain

> L’acceptation de la densité urbaine
> Le développement de l’attractivité du territoire au travers de 
l’image de la communauté d’agglomération

> La lisibilité de chaque hameau, bourg, commune

Risques

> Des disparités locales qui pourraient s’estomper sous l’effet 
de dynamiques d’aménagement contemporaines banalisées

> Un paysage de l’entre-soi qui se généraliserait (privatisation 
des vues, absence d’espace public…)

> Un déséquilibre qui s’intensifierait entre espaces bâti, 
agricoles et naturels, notamment au niveau des piémonts de 
Chartreuse, réduisant la richesse paysagère et érodant l’identi-
té historique de certains secteurs

> Une possible perte de lisibilité des paysages et des entités 
urbaines (bourgs, hameaux…) liée au mitage progressif et aux 
dynamiques d’urbanisation linéaire

> Un risque de baisse d’attractivité du coeur urbain de l’agglo-
mération du fait d’une image peu qualitative renvoyée par les 
entrées du coeur urbain et les axes majeurs de transit (VRU…), 
ainsi que par les zones d’activités

> Des paysages qui se fermeraient progressivement par enfri-
chement ou urbanisation, nuisant également à la pérennité des 
activités agricoles

PARTIE 1 – LES DYNAMIQUES ENVIRONNEMENTALES, PAYSAGÈRES, 
URBAINES ET LE CADRE DE VIE DES MENAGES

2 parc naturels régional
- PNR  de Chartreuse 
76 700 hectares 
57 communes dont 5 de Grand Chambéry
- PNR  du Massif des Bauges
90 000 hectares
67 communes dont 21 de Grand Chambéry

1 site patrimonial remarquable
- secteur sauvegardé de Chambéry
19 hectares



1 – LE SOCLE PAYSAGER, ENVIRONNEMENTAL ET AGRICOLE

LA TRAME VERTE ET BLEUE,
CE QUE L’ON RETIENT

Atouts

> Une multiplicité de milieux

> La diversité et la qualité des milieux agro-naturels
> La préservation des habitats et espèces patrimoniaux
> Les échanges entre le massif des Bauges et celui de la 
Chartreuse

> La biodiversité urbaine
> Intégrité des biens et des personnes

> La santé des habitants de la Communauté d’Agglomération
> La fonctionnalité des espaces contraints
> La qualité du cadre de vie
> L’adaptation au changement climatique
> Une biodiversité locale

> Un patrimoine naturel riche, bien identifié par différents zo-
nages et géré pas divers organismes (CEN de Savoie, PNR des 
Bauges et de Chartreuse…)

> Des habitats naturels remarquables et spécifiques: tufières, 
pelouses sèches…

> Des secteurs de moyenne montagne présentant une faible 
fragmentation des milieux et une bonne fonctionnalité du 
réseau global

> Une nature qui pénètre dans le coeur urbain grâce aux cours

d’eau et aux espaces verts publics

> Des initiatives de restauration des milieux naturels obser-
vées

Faiblesses

> Des milieux ouverts gagnés progressivement par la forêt
> Des obstacles à l’écoulement et des pressions urbaines sur 
les milieux humides et aquatiques

> Des réservoirs de biodiversité inégalement répartis

> Une cluse densément urbanisée et accueillant de nom-
breuses infrastructures fragmentante
> Une urbanisation qui gagne les piémonts, notamment dans 
le secteur de la Chartreuse

Opportunités

> Une grande diversité de milieux naturels favorable à conser-
vation de la diversité des espèces locales

> Des acteurs locaux engagés pour l’amélioration des connais-
sances locales et de la gestion du patrimoine naturel

> Des réservoirs de biodiversité d’une grande richesse 
écologique offrant des zones de refuge pour de nombreuses 
espèces patrimoniales

> Une fonctionnalité particulièrement bonne dans les Bauges 
favorable aux échanges biologiques et au maintien de la biodi-
versité locale

> Le développement de la nature en ville, à l’appui des actions 
de renaturation, pour améliorer la perméabilité de la cluse et 
l’accueil de la biodiversité urbaine

Politiques publiques à poursuivre

> La préservation de la diversité et de la qualité des milieux 
agro-naturels

> La préservation des habitats et espèces patrimoniaux
> Le maintien de la qualité des échanges écologiques entre le 
massif des Bauges et celui de la Chartreuse
> La valorisation de la biodiversité urbaine, facteur de perméa-
bilité dans le tissu urbain dense ainsi que de bien-être pour les 
usagers

Risques

> Une forte réduction des milieux ouverts qui entraînerait une 
diminution de la fonctionnalité et de la perméabilité écolo-
gique du territoire, et participe à l’érosion de la biodiversité 
locale

> La dégradation des milieux aquatiques et humides qui limite-
rait leur rôle de corridors privilégiés

> Un possible affaiblissement de la fonctionnalité écologique 
dans les piémonts de la Chartreuse sous l’effet du mitage des 
espaces

> Des dynamiques de densification urbaine du coeur urbain 
de l’agglomération qui renforcerait la fragmentation du réseau 
écologique global et peuvent empêcher toute connexion 
inter-massifs

PARTIE 1 – LES DYNAMIQUES ENVIRONNEMENTALES, PAYSAGÈRES, 
URBAINES ET LE CADRE DE VIE DES MENAGES

- Superficie des espaces boisés : 28 653 ha
- Superficie des espaces boisés identifiés en 
EBC : 157,4 ha
- Superficie de zones humides : 932,1 ha
- Superficie des éléments paysagers inscrits au 
zonage par inscription graphique : 1699,3 ha 
- Superficie des réservoirs de biodiversité : 
38 431,9 ha



1 – LE SOCLE PAYSAGER, ENVIRONNEMENTAL ET AGRICOLE

UN AMÉNAGEMENT TERRITORIAL INFLUENCÉ PAR LES RISQUES,
CE QUE L’ON RETIENT

Atouts

> Une bonne connaissance et un encadrement des risques 
naturels

> Un réseau de zones humides (306 zones) qui participe à la 
prévention des inondations en amont

> Des aménagements de prévention des inondations (digues) 
faisant l’objet d’un suivi garantissant la sécurité des ouvrages
> Des risques technologiques et des nuisances faibles dans 
les territoires ruraux des piémonts et de montagne

> Un tissu industriel important dans la cluse qui ne génère 
toutefois pas de risque important (de type SEVESO)

Faiblesses

> Des territoires de montagne soumis à la fois à des risques 
d’inondation et de mouvement de terrain

> Des zones humides sous pression qui participent moins à la 
prévention des inondations

> Des risques de mouvement de terrain peu couverts par des 
documents cadres et réglementaires

> Des risques technologiques liés au transport de matières 
dangereuses, des nuisances sonores importantes et une pol-
lution atmosphérique qui impactent particulièrement le coeur 
urbain de l’agglomération

> De nombreux sites pollués dans le coeur urbain

Opportunités

> Une exposition de la population aux risques naturels limitée 
par l’application des prescriptions des documents réglemen-
taires et de connaissance des aléas

> Une gestion des crues facilitée par la protection des zones 
humides

> Le coeur urbain de l’agglomération préservé des inondations 
par des ouvrages hydrauliques sécurisés et performants et le 
respect de la mise à distance de l’urbanisation à l’arrière des 
digues

> Des sites pollués valorisés par le renouvellement urbain 

> La valorisation paysagère et écologique (parcs, coulées 
vertes…) des zones contraintes par les risques et les pollu-
tions

> Un environnement et un cadre de vie préservé des nuisances 
dans les territoires ruraux

> Le schéma directeur des eaux pluviales sur le secteur Grand 
Chambéry en cours d’élaboration pour une gestion intégrée 
des eaux pluviales

Politiques publiques à poursuivre

> Le maintien de l’intégrité des biens et des personnes
> La préservation de la santé des habitants de la Communauté 
d’Agglomération
> La garantie de la fonctionnalité des espaces contraints
> L’adaptation au changement climatique

Risques

> Une exposition accrue aux risques naturels dans les secteurs 
de montagne et de piémonts

> Des inondations qui deviendraient plus intenses et plus 
fréquentes du fait des conséquences de l’artificialisation crois-
sante des sols, notamment dans les zones les plus denses, et 
du changements climatique

> Des maladies chroniques qui se multiplieraient, notamment 
respiratoires et cardio-vasculaires, croissantes chez les habi-
tants du coeur urbain

> Un phénomène de périurbanisation qui s’intensifierait au 
détriment du coeur d’agglomération par les habitants recher-
chant un cadre de vie plus sain et apaisé

> Des espaces en friches durablement présents dans le 
paysage du fait de l’impossibilité de revalorisation de certains 
sites pollués

PARTIE 1 – LES DYNAMIQUES ENVIRONNEMENTALES, PAYSAGÈRES, 
URBAINES ET LE CADRE DE VIE DES MENAGES

- 3 Plans de prévention des risques inondation 
(PPRi)

- 3 communes couvertes par un Plan de prévention 
des risques naturels (PPRN)

- 13  communes couverte par un PIZ



2 – L’ORGANISATION URBAINE DU TERRITOIRE

LE DÉVELOPPEMENT URBAIN DU TERRITOIRE,
CE QUE L’ON RETIENT

Atouts

> Une dynamique de renouvellement urbain engagée depuis 
plusieurs années sur le territoire, notamment à Chambéry et 
les communes urbaines ;
> Un potentiel d’évolution important en matière de densifica-
tion et de mutation des espaces urbanisés du territoire ;
> La mise en oeuvre de projets urbains structurants en 
renouvellement urbain à Chambéry et certaines communes 
urbaines: opération Vétrotex à Chambéry, ZAC centre-ville à 
Challes-les-Eaux, ZAC centre à Barberaz, ZAC Valmar à La 
Ravoire, etc.

Faiblesses

> Une consommation d’espaces agricoles et naturels qui reste 
importante depuis plusieurs années, notamment en première 
et seconde couronnes d’agglomération;
> Une forte séparation des fonctions urbaines à l’origine de 
nombreux déplacements quotidiens, qui impacte aujourd’hui 
sur la qualité de vie des ménages

> Des centralités urbaines globalement sous dimensionnées 
(sous-densité bâtie, vacance commerciale, vocation domi-
nante habitat/équipement) et des centres-bourgs fragiles qui 
ne permettent plus toujours de répondre au besoin de proximi-
té des ménages.

Opportunités

> La montée en puissance d’une armature urbaine structurée 
et équilibrée en s’appuyant sur le centre-ville élargi de Cham-
béry, un maillage de centralité relais dans les communes 
urbaines et des centre-bourgs animés dans les communes 
rurales ;
> Le mobilisation prioritaire du potentiel foncier situé à 
proximité des gares et arrêts de transports en commun urbain 
(structurants et locaux) dans un objectif d’articulation urbani-
sation / TC (chrono-aménagement) ;
> La mobilisation du parc de logements vacants et l’interven-
tion sur le parc ancien et/ou dégradé, notamment dans le 
secteur PSMV, le centre-ville élargi de Chambéry (quartiers de 
faubourgs) et les centre-bourgs des communes du Piémont de 
Chartreuse, du Plateau de la Leysse et des Bauges ;
> La densification maitrisée des secteurs d’habitat individuel 
et l’accompagnement aux nouveaux modèles d’habitat en mi-
lieu urbain, périurbain et rural : division parcellaire, rénovation 
des granges baujues, habitat intermédiaire, etc.
> La définition de limites durables à l’urbanisation aux franges 
du coeur urbain et en limite des bourgs et hameaux ruraux ; 
> La mise en oeuvre d’une stratégie foncière publique à long 
terme

Politiques publiques à poursuivre

> L’endiguement du mitage grâce à la révision des documents 
d’urbanisme ;
> La restructuration des centres-villes des communes urbaines 
: mutation des formes urbaines et densification, développe-
ment des formes de mixité urbaine, sociale et générationnelle, 
promotion de la nature en ville et des modes de déplacements 
alternatifs, valorisation des espaces publics, etc. ;
> La mise en oeuvre de projets d’aménagement mixtes et 
intégrant les principes du développement durable dans la 
conception de nouveaux quartiers : qualité des espaces 
publics, perméabilité et facilité de déplacements, performance 
énergétique, etc.

Risques

> L’artificialisation des sols pour le développement de l’habitat 
qui pourraient se poursuivre en frange du coeur urbain ;
> La pression urbaine et foncière et l’accentuation des diffi-
cultés de circulation et des conflits d’usages croissants entre 
les activités résidentielles, économiques et agricoles sur des 
espaces de plus en plus contraints qui pourraient: fragilisation 
du maraîchage, recul des espaces de nature en ville, difficultés 
d’installation pour les activités productives, mutation commer-
ciale des espaces d’activités, etc.

> La densification non maîtrisée des secteurs pavillonnaires ;
> La perte de lisibilité du paysage urbain et des limites entre 
espaces urbains, agricoles et naturels, notamment à la péri-
phérie des bourgs, hameaux et aux franges des communes 
urbaines ;
> La dégradation de la qualité de vie et des conditions d’ha-
bitabilité du coeur urbain : dégradation de la qualité de l’air, 
saturation des axes de déplacements, sous représentation 
des espaces publics et éloignement des accès aux points de 
nature en ville, etc. ;
> La dévitalisation des centres-villes et des centre-bourgs des 
piémonts de Chartreuse, du Plateau de la Leysse et du Coeur 
des Bauges, qui pourrait être engendrée par la poursuite de 
l’étalement à la périphérie du coeur urbain : vacance résiden-
tielle et commerciale, difficultés d’entretiens du patrimoine 
architectural, etc.

PARTIE 1 – LES DYNAMIQUES ENVIRONNEMENTALES, PAYSAGÈRES, 
URBAINES ET LE CADRE DE VIE DES MENAGES

- 220 ha rendus aux espaces naturels ou agricoles 
(zones AU supprimées)

- 214 ha de zones AU au PLUi HD soit 0.4% du 
territoire

- 157 orientations d’aménagement (OAP) dans le 
PLUi HD 



2 – L’ORGANISATION URBAINE DU TERRITOIRE

PARC D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET ZONES COMMERCIALES,
CE QUE L’ON RETIENT

Atouts

> Des PAE structurants qui accueillent de nombreux établisse-
ments économiques et contribuent à la vitalité économique du 
territoire ;
> Des capacités de densification et de mutation importantes 
au sein des espaces d’activités économiques existants : sites 
Zutables, friches économiques, secteurs en sous-densité etc.

Faiblesses

> Des capacités d’accueil et de développement aujourd’hui 
fortement contraintes par la raréfaction du foncier, les concur-
rences sur l’utilisation du sol et les risques ;
> Des parcs d’activités en position d’entrée de ville, peu quali-
tatifs et pourtant « vitrine » du territoire ;
> Des espaces publics et des lieux de partage sous représen-
tés au sein des espaces d’activités ;
> Une offre de locaux d’activités en décalage avec le besoin 
des entreprises : vétusté, localisation au sein des PAE ne dis-
posant pas de services, etc. ;
> Des espaces d’activités qui accueillent une grande mixité de 
fonctions économiques et commerciales, à l’origine de difficul-
tés de fonctionnement, d’accessibilité / de mobilité
(difficultés d’accès à la VRU, charges de trafic, etc.) et d’un 
déficit d’identité / de visibilité des PAE.

Opportunités

> Le développement économique sans consommation d’es-
paces par le réinvestissement des friches industrielles et des 
locaux d’activité vétustes ;
> Le développement de services mutualisés au sein des PAE 
pour accompagner la dynamique économique du territoire et 
conforter son attractivité ;
> La requalification de l’environnement urbain des PAE et 
l’amélioration de leur intégration au fonctionnement du terri-
toire : amélioration de la performance environnementale du 
bâti, traitement paysager, notamment en entrées de territoire 
et d’agglomération, etc.

> La reconversion/mutation des zones commerciales de 
grande distribution disposant de très grands tènements en 
centralité aux portes de Chambéry (quadrant Bassens / Saint 
Alban notamment) ;
> La mise en oeuvre d’un modèle d’organisation des trans-
ports et de gestion du stationnement moins consommateur 
d’espaces, favorable aux modes de transports alternatifs 
et favorisant les effets de vitrine urbaine en entrée d’agglo : 
poursuite de la stratégie P+R, mutualisation des capacités de 
stationnement des enseignes commerciales, amélioration des 
accès à la VRU, etc.

Politiques publiques à poursuivre

> La mutation des espaces d’activités économiques à travers 
une intervention globale sur l’existant et dans une logique de 
pôle d’activités : restructuration foncière, mutualisation du 
stationnement, redéfinition des vocations dominantes et des 
périmètres des PAE structurants, etc

Risques

> Des difficultés d’implantation qui pourraient être croissantes 
pour les activités industrielles et artisanales au sein de l’agglo-
mération ;
> La poursuite de la pression commerciale et des logiques 
concurrentielles avec les activités productives ;
> La prolifération de friches si la désindustrialisation de l’éco-
nomie s’intensifie et à défaut de tènements fonciers suffisants 
pour accueillir les grands comptes et permettre les parcours 
résidentiels des établissements économiques implantés sur le 
territoire ;
> Une dégradation des conditions d’accueil et de développe-
ment pour les entreprises locales et les porteurs de projets.

PARTIE 1 – LES DYNAMIQUES ENVIRONNEMENTALES, PAYSAGÈRES, 
URBAINES ET LE CADRE DE VIE DES MENAGES

- 6 parcs d’activités 

- zone UA (activités) dans le PLUi HD : 833,5 ha

- 1er bassin de vie le plus attractif 
(2018 - villes entre 50 000 et 100 000 hb)



1 – LE PROFIL SOCIAL DES MÉNAGES ET L’ACCÈS AU LOGEMENT ET 
AUX SERVICES

CE QUE L’ON RETIENT

Atouts

Démographie :

> Un territoire qui gagne de la population et un regain d’attrac-
tivité depuis 2013 ;
> Les communes d’entrée d’agglomération et le Piémont 
de Chartreuse très attractifs pour les nouvelles populations 
(solde migratoire supérieur à 1,5% par an) ; 
> Une population relativement jeune sur le Plateau de Leysse 
portée par les naissances, un territoire jeune et familial.
Logements / Habitat :

> Un rythme de construction élevé (environ 871 logements 
commencés par an) porté par Chambéry et les communes 
urbaines (80% de la construction entre 2004 et 2014) et qui 
s’accélère depuis 2013 ;
> Une division par deux du nombre de constructions de 
logements individuels purs (20% entre 2004 et 2014) et un 
rééquilibrage de la production de logements ;
> Une attractivité pour les communes du Coeur des Bauges 
accessibles depuis les bassins d’emplois d’Aix-les-Bains ou 
d’Annecy.
Équipements / Services :

> Des services aux particuliers très développés sur l’ensemble 
des secteurs (18 services aux particuliers pour 1 000 habi-
tants en moyenne) ;
> Une offre en équipements, particulièrement développée, 
dans le secteur de la santé et du commerce, structurée par 
Chambéry et les communes urbaines ;
> Une offre en équipements supérieurs développée grâce à 
la présence de l’Université Savoie Mont-Blanc qui attire des 
jeunes sur le territoire.

Faiblesses

Démographie :

> Un net ralentissement de la croissance démographique entre 
2008 et 2013 ;
> Une faible attractivité de la commune de Chambéry avec une 
croissance portée par un solde naturel positif ;
> Une dynamique démographique fragile dans le Coeur des 
Bauges présentant de fortes disparités entre les communes ;
> Une tendance au vieillissement de la population du territoire ;
> Un vieillissement très marqué sur les communes urbaines 
avec une croissance démographique ralentie portée par le 
solde naturel et la présence de familles ;
> Un indice de jeunesse très bas sur les communes urbaines 
et le Coeur des Bauges.

Logements / Habitat :

> Une production de logements individuels purs encore ma-
joritaire (67% entre 2004 et 2014) dans les secteurs les plus 
ruraux : Piémont de Chartreuse, Plateau de la Leysse et Coeur 
des Bauges ;
> La moitié de la production de logement à destination du 
maintien de la population ;

> Une suroccupation du parc de logement (1,8%) supérieure à 
tous les territoires de référence.
> Une sous-occupation du parc de logements du Coeur des 
Bauges ;
> Un parc de logements peu adapté et vieillissant à Chambéry.

Équipements / Services :

> Une concentration importante des équipements dans l’arc 
Sud-Ouest avec un suréquipements des plaines sportives ;

> Présence importantes d’équipements dans les centralités.

Opportunités

Démographie :

> Maintien d’un développement démographique grâce à un 
solde naturel positif et une attractivité renforcée depuis 2013.
Logements / Habitats :

> Une dynamique de construction qui permet de réajuster 
l’offre
des typologies de logements pour offrir des opportunités 
aux jeunes ménages en début de parcours résidentiel et aux 
ménages seniors ;
> Une construction de ces dernières années portée par les 
logements collectifs ;
> Un taux de vacances et une diminution des prix qui permet la 
mobilisation du parc ancien notamment à Chambéry;
> Un rattrapage nécessaire du parc de logement social qui 
permet de diversifier l’offre dans les communes périurbaines.
Équipements / Services :

> Le développement des services à la personne et notamment 
à destination des personnes âgées ;
> Mutualisation des équipements pour réduire les coûts d’en-
tretien et rééquilibrer l’offre sur l’ensemble du territoire ;
> Une valorisation du foncier public pour la construction de 
logements en libérant des tènements situés dans des espaces 
centraux occupés par des équipements ;
> Le renforcement de l’université (développement et innova-
tion de l’offre de formation …) comme équipement moteur de 
l’attractivité et le dynamisme du territoire ;
> Accessibilité des équipements via les modes doux comme 
solution alternative sérieuse à la voiture.

Politiques publiques à poursuivre

Logements / Habitats :

> Une offre résidentielle qui se diversifie et qui ouvre de 
nouvelles opportunités d’accession à la propriété et limite la 
tension sur le marché.

> Un développement des logements sociaux à poursuivre 
sur les communes ne respectant pas les obligations pouvant 
générer des pénalités financières.
Équipements / Services :

> La promotion de l’université face à une érosion des étudiants 
et un vieillissement de la population qui menace son attracti-
vité.

PARTIE 2. L’ORGANISATION FONCTIONNELLE DE L’AGGLOMÉRATION ET 
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1 – LE PROFIL SOCIAL DES MÉNAGES ET L’ACCÈS AU LOGEMENT ET 
AUX SERVICES

CE QUE L’ON RETIENT

Risques

Démographie :

> Une possible baisse des apports liés au solde naturel en 
raison du vieillissement de la population ;
> La diminution de l’arrivée de nouvelle population qui pourrait 
être liée à la perte d’attractivité de certains secteurs.
Logements / Habitat :

> Le blocage des parcours résidentiels au sein du parc locatif 
et locatif social du fait des prix du foncier et de l’immobilier 
trop élevés ;
> Le départ de jeunes ménages à cause des coûts du foncier 
et de l’immobilier trop élevés ;
> Les problématiques de précarité énergétique liée au loge-
ment concernant les ménages aux faibles revenus (locataires 
et propriétaires) ;
> Une tension grandissante sur les logements locatifs sociaux 
de petite taille.

Équipements / Services :

> Un déséquilibre territorial qui augmente les déplacements ;
> Un recours à la voiture individuelle pour l’accessibilité aux 
équipements qui pourraient s’accentuer au dépend des mobili-
tés alternatives à la voiture.

PARTIE 2. L’ORGANISATION FONCTIONNELLE DE L’AGGLOMÉRATION ET 
LE PROFIL SOCIAL DES MÉNAGES

Ambitions du territoire pour 2030
- 1,3% de taux de croissance annuelle
- 23 500 habitants supplémentaires
- 1250 logements/an

Equipements - fréquentation 2020
- Piscine de Buisson Rond : 39 308 entrées
 - Piscine du Stade : 106 491 entrées
- Patinoire : 70 740 entrées



2 – L’ADÉQUATION DU PROJET AVEC LES RESSOURCES 
DU TERRITOIRE

CE QUE L’ON RETIENT - Eaux et assainissement

Atouts

> Des ressources en eau abondantes et suffisantes pour 
assurer l’approvisionnement en eau potable pour le secteur de 
Chambéry métropole ;
> Une protection des captages hétérogène mais globalement 
bien réalisée sur le secteur de l’agglomération chambérienne ;
> Des actions entreprises pour réduire les déséquilibres exer-
cés sur les prélèvements des captages (ex : Hyères) ;
> Un rendement variable qui tend à s’améliorer sur l’agglomé-
ration chambérienne grâce au renouvellement des réseaux.

Faiblesses

> Des volumes d’eau prélevés dans certains captages supé-
rieurs aux volumes prélevables autorisés ;
> Des variations saisonnières (tourisme hiver / été) qui en-
traînent des pics de consommation d’eau auxquels le territoire 
peine parfois à répondre (secteurs Bauge et Leysse, au niveau 
des domaines de loisirs 4 saisons) ;
> Un rendement des réseaux d’eau potable du secteur du 
Coeur des Bauges qui provoque actuellement la perte de près 
de la moitié de la ressource ;
> Des stations d’épuration sur le secteur des Bauges respon-
sables de rejets de polluants en milieu naturel ;
> Des dispositifs d’assainissement non collectifs majoritaire-
ment non conformes et dont 20% sont considérés « à risque », 
pouvant ainsi générer des pollutions.

Opportunités

> Une nette amélioration du rendement des réseaux d’eau 
potable sur le secteur de l’agglomération chambérienne au 
regard des travaux de réhabilitation en cours ;
> Des restrictions d’usage émises sur certaines affluents du 
lac du Bourget qui permettront d’assurer un usage durable de 
la ressource en eau ;
> Des actions prévues au sein du Plan de Gestion de la Res-
source en Eau qui visent à la protection et la gestion durable 
de la ressource (récupération des eaux pluviales, restriction de 
certains usages …) ;
> Une mise en conformité progressive des dispositifs d’assai-
nissement non collectif qui réduit les impacts que présente la 
pollution diffuse dans les milieux.

Politiques publiques à poursuivre

> Le renouvellement des réseaux vétustes afin d’assurer leur 
entretien ;
> La structuration des actions (PGRE) et leur mise en oeuvre ;
> Le renforcement de la protection de la nappe ressource 
principale ;
> L’intégration de la gestion des eaux pluviales dans l’aména-
gement ;
> Le suivi et la maîtrise des écoulements ;
> L’engagement pour des territoires « eau-responsables ».

Risques

> Des milieux aquatiques et humides qui subissent les pollu-
tions diffuses issues des installations d’épuration (collectives 
ou individuelles) et voient leur potentiel écologique diminuer ;
> Une perte de la ressource en eau induite par des rendements 
trop faibles au sein des réseaux du Coeur des Bauges et qui 
engendrerait une pression sur la ressource.

PARTIE 2. L’ORGANISATION FONCTIONNELLE DE L’AGGLOMÉRATION ET 
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- Nombre de m3 d’eau potable vendus aux habitants 
de l’agglomération : 7 349 821

- Nombre de m3 d’eaux usées traités par l’usine de 
dépollution : 12 902 343

- Nombre d’abonnés : 75 575 

(chiffre 2020)



2 – L’ADÉQUATION DU PROJET AVEC LES RESSOURCES 
DU TERRITOIRE

CE QUE L’ON RETIENT - Gestion des déchets

Atouts

> Une production de déchets qui baisse depuis plusieurs 
années

> Une collecte renforcée pour s’adapter aux fluctuations sai-
sonnières (stations, camping de Lescheraines pendant l’hiver 
et l’été)

> Des structures de traitement locales (principalement à 
Chambéry) qui permettent de réduire les distances effectuées 
pour le transport des déchets

> Un taux de valorisation important des déchets (96%)
> Une valorisation énergétique de l’incinération des déchets 
qui alimente le réseau de chaleur de Chambéry

Faiblesses

> Un refus de tri significatif, notamment du côté de l’agglo-
mération chambérienne, qui met en exergue un manque de 
connaissance de la part des habitants sur les dispositifs de tri

Opportunités

> Une réduction des besoins de traitement par enfouissement 
liée à la diminution de la production de déchets

> L’extraction des volumes fermentescibles des ordures ména-
gères pour réduire la production de déchets à la source

> La récupération des biogaz issus de la valorisation orga-
nique des déchets pour une valorisation énergétique accrue 

> La mise en oeuvre de la loi LTECV qui impose aux collectivi-
tés un tri à la source des biodéchets d’ici 2025

Politiques publiques à poursuivre

> La réduction de l’impact environnemental de l’enfouissement 
des déchets

> La pérennité des équipements de traitement
> Le développement du mix énergétique local

Risques

> Une augmentation du taux de refus de tri qui limiterait le 
recyclage des déchets

> Une possible réduction de l’alimentation du réseau de cha-
leur de Chambéry par la récupération de l’énergie des déchets 
incinérés au vu de la réduction de la production à la source

PARTIE 2. L’ORGANISATION FONCTIONNELLE DE L’AGGLOMÉRATION ET 
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- Ordures ménagères : 33 163 tonnes collectées
- Verre : 4 107 tonnes collectées
- Collecte sélective : 6 556 tonnes collectées
- Collecte spécifique :  1 028 tonnes collectées
- Déchetterie : 22 662 tonnes collectées
- Kg/hab collectés : 324,08
- 8 171 foyers équipés de composteurs individuels
- 84  sites de compostage collectif
- Une flotte de 13 broyeurs végétaux pour 30 com-
munes engagées dans le dispositif

(chiffres 2019)



2 – L’ADÉQUATION DU PROJET AVEC LES RESSOURCES 
DU TERRITOIRE

CE QUE L’ON RETIENT - Profil énergétique du territoire

Atouts

> Des réseaux de chaleur existants, et en projet, qui per-
mettent une alimentation à grande échelle par les énergies 
renouvelables et de récupération

> Des actions en oeuvre et en projet en vue de la transition 
énergétique du territoire dans le cadre de la démarche TEPOS/
TEPCV
> Une ressource en bois-énergie disponible à proximité et une 
filière qui se structure progressivement

Faiblesses

> La dépendance encore importante du territoire aux énergies 
fossiles
> Un parc de logements relativement ancien et énergivore

> L’utilisation majoritaire de la voiture individuelle pour les dé-
placements quotidiens, notamment dans les communes des 
piémonts et de montagne.

Opportunités

> Des démarches volontaristes (TEPOS, TEPCV…) qui dyna-
misent la transition énergétique

> Un nouveau document d’urbanisme qui permet d’articuler 
davantage le développement urbain et l’offre de mobilité 
durable

> Une réduction progressive des consommations énergétiques 
du bâti par l’amélioration des performances du bâti neuf (RT 
2012 et 2020) et le développement des opérations de rénova-
tion/ réhabilitation sur le bâti existant

> Une réduction progressive de la précarité énergétique des 
ménages

> Une plus grande valorisation des énergies renouvelables et 
de récupération locales par l’articulation du développement 
urbain avec les projets structurants de production d’énergies 
renouvelables et de réseaux de chaleur

> Un développement de l’indépendance énergétique du terri-
toire par la valorisation des ressources renouvelables locales, 
notamment le bois-énergie

Politiques publiques à poursuivre

> La transition énergétique du territoire
> L’indépendance énergétique
> La précarité énergétique des ménages
> Le patrimoine des centres anciens
> Une vigilance au regard de la qualité de l’air du coeur urbain 
de l’agglomération

Risques

> Une précarité énergétique des ménages les plus modestes 
qui s’intensifierait sous le coup de l’inflation du coût des éner-
gies fossiles
> Des zones d’habitat ancien et historiques qui perdraient en 
attractivité et en vitalité du fait de l’inadaptation et l’inconfort 
des logements

> Une qualité de l’air qui se dégraderait, notamment dans le 
coeur urbain de l’agglomération

> Une possible augmentation des concentrations en particules 
fines liées à l’augmentation du recours au bois-énergie
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3 – LA MOBILITÉ AU SEIN DU TERRITOIRE

CE QUE L’ON RETIENT

Atouts

> Un territoire qui bénéficie d’infrastructures routières dévelop-
pées et performantes ;
> Un projet de modernisation des noeuds autoroutier au nord 
de Chambéry permettait de fluidifier le trafic ;
> Un réseau de transports collectifs complètement redéfinit 
qui vient d’être mis en place et qui s’appuie sur quatre lignes 
structurantes ;
> Une couverture satisfaisante des transports en commun qui 
desservent les territoires les plus denses, notamment le coeur 
d’agglomération, et qui touchent une part importante de la 
population ;
> Une augmentation des déplacements modes doux ;
> Des stationnements vélos développés au sein de l’agglomé-
ration ;
> Un trafic ferroviaire structurant pour les déplacements 
domicile travail pour des travailleur habitants en dehors de 
l’agglomération ;
> Des parkings souterrains de plus en plus préférés aux sta-
tionnement sur voiries ;
> La présence de parkings relais en entrée d’agglomération ;

Faiblesses

> Une utilisation de la voiture qui demeure élevée dans les 
territoires en dehors du coeur de l’agglomération et dans les 
communes urbaines pourtant desservies en transports en 
commun montrant une faible utilisation des transports collec-
tifs par les actifs ;
> Une augmentation des trafics routiers qui génère des 
difficultés de circulation et des situations de congestion aux 
heures de pointe et notamment des difficultés de plus en plus 
accrues pour traverser le coeur urbain d’agglomération d’Est 
en Ouest ;
> Des difficultés d’accès à la VRU qui entraînent des phéno-
mènes de congestion aux heures de pointe ;
> Des déplacements d’Est en Ouest qui sont aujourd’hui 
contraints par un réseau routier local qui supporte des 
charges de trafic croissantes ;
> Des fréquences et un cadencement des TER vers Aix-les- 
Bains ne répondant pas systématiquement aux besoins ;
> Des mobilités alternatives à la voiture compliquées et peu 
développées dans le massif des Bauges ;
> De grands espaces au sein des zones d’activités et du 
centre-ville de Chambéry, destinés au stationnement et donc 
peu incitatif à l’utilisation des transports collectifs ;
> Un centre ville de Chambéry encore très circulé.

Opportunités

> L’augmentation de la fréquentation des transports collectifs 
au regard du potentiel de voyageurs existants notamment 
d’actifs via le nouveau réseau de transports collectifs ;
> Une localisation stratégique des futurs projets d’urbanisation 
à proximité de l’offre actuelle et le renforcement de l’articula-
tion entre urbanisation et transports ;

> Le développement de nouvelles formes de mobilités alter-
natives notamment dans les secteurs non desservis par le 
réseau de bus urbain (covoiturage, service de transport à la 
demande, voiture électrique…) ;
> La création d’un RER à haute fréquence entre Aix-les-Bains et 
Montmélian ;
> La redéfinition de la place du piéton en ville via une politique 
du stationnement articulée et la redéfinition des espaces 
publics.

Politiques publiques à poursuivre

> La poursuite du renforcement de l’intermodalité et des 
déplacements « tous modes » sur les secteurs stratégiques 
de l’agglomération : au niveau de la gare de Chambéry, des 
entrées du coeur urbain de l’agglomération et à proximité des 
grandes infrastructures de transports routiers et de transports 
en commun ;
> La poursuite du développement des infrastructures mo-
des doux sur tout le territoire (stationnement vélos et voies 
cyclables), et plus particulièrement dans le coeur d’aggloméra-
tion où la topographie le permet.

Risques

> La poursuite de la croissance de la circulation routière 
induisant des nuisances de plus en plus fortes: qualité de l’air, 
nuisances sonores, nuisances paysagères, congestion… ;
> La dégradation au regard des flux de la gestion du dernier 
kilomètre ;
> En dehors du coeur d’agglomération, un risque d’enclave-
ment et de difficulté accrue en matière d’accès à la mobilité, 
dans un contexte de taux d’effort déplacements important et 
de vieillissement ;
> La perte d’attractivité du centre ville de Chambéry liée à une 
accessibilité de plus en plus difficile.
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- Nombre de voyages en bus 
par an par habitant : 38,17
- Nombre de contrats de location 
à la Vélostation : 5093
- Nombre de contrats de consigne à vélo : 690
- Nombre de voyages Vélobulle : 734
- Compteurs vélos : 2 723 237 passages
- Nombre d’établissements accompagnés dans le 
cadre d’un Plan de déplacements d’entreprise : 128
- Nombre de salariés engagés dans une démarche
 de mobilité durable : 22 256
- Nombre d’arrêts dédiés au covoiturage : 49
(chiffres 2020)



4 – UNE ÉCONOMIE DYNAMIQUE

CE QUE L’ON RETIENT

Atouts

Emplois :

> Un nombre d’emplois qui se développe sur l’agglomération 
et un taux d’emplois supérieur à 1 ;
> Une dynamique de création d’emplois dans les secteurs 
péri-urbains.

Activités et immobilier d’entreprise :

> Des services non marchands (hôtellerie/restauration) en 
augmentation ;
> Des projets de renouvellement de zone d’activités et de 
locaux d’activités en cours ;
> Une offre tertiaire d’envergure en cours de constitution au 
sein du quartier de la Cassine ;
> Une gestion globale du développement économique à 
l’échelle des deux agglomération de Chambéry et d’Aix-les- 
Bains ;
> L’auto-entrepreneuriat en cours de développement.
Tourisme et commerces :

> Des pôles touristiques attractifs et diversifiés ;
> Une positionnement géographique favorable et un environ-
nement naturel, paysager et patrimonial propice aux pratiques 
touristiques et de loisirs ;
> Une densité commerciale importante.

Agriculture :

> Une grande diversité d’espaces et de productions agricoles : 
mosaïque de paysages et diversité des terroirs ;
> L’économie agricole, une activité importante en termes de 
gestion de l’espace et d’offre alimentaire locale ;
> Des productions locales reconnues et de qualité, engagées 
dans une dynamique de labélisation ;
> Des structures de vente directe qui maillent géographique-
ment le territoire de l’agglomération ;
> Une bonne accessibilité en voiture aux points de vente 
directe, notamment en communes d’entrée d’agglomération, 

communes urbaines et Piémont de Chartreuse.

Faiblesses

Emplois :

> Le secteur industriel en difficulté avec des suppressions 
d’emplois et des fermetures d’établissement ;
> Plus de la moitié des emplois concentrés à Chambéry ;
> Des secteurs purement résidentiels aux portes du coeur ur-
bain (Plateau de la Leysse et Piémont de Chartreuse) car une 
dynamique d’emploi porté principalement par Chambéry ;
> Une part de l’emploi public très important sur le territoire.

> Une positionnement géographique favorable et un environ-
nement naturel, paysager et patrimonial propice aux pratiques 
touristiques et de loisirs ;
> Une densité commerciale importante.

> Des structures de vente directe qui maillent géographique-
ment le territoire de l’agglomération ;
> Une bonne accessibilité en voiture aux points de vente di-
recte, notamment en communes d’entrée d’agglomération, 

communes urbaines et Piémont de Chartreuse.

Activités et immobilier d’entreprise :

> Un turn over important des jeunes entreprises, mais des 
créations d’entreprises plus importantes que des suppression ;
> Une offre de locaux d’activités en décalage avec le besoin 
des entreprises : vétusté, localisation au sein des ZA ne dispo-
sant pas de services.

Tourisme et commerces :

> Des sites touristiques peu fédérés et l’absence d’une offre 
touristique structurée ;
> Des lits touristiques majoritairement situés à Chambéry, aux 
Déserts et dans le Coeur des Bauges qui observent aujourd’hui 
une problématique de lits froids hors marché ;
> Des commerces de proximités en concurrence directe avec 
une offre commerciale de grande distribution dense au sein du 
coeur urbain de l’agglomération ;
> Des déplacements touristiques importants générés par le 
manque de commerces de proximité.

Agriculture :

> Une faible maitrise du foncier agricole qui fragilise la péren-
nité économique des exploitations à terme ;
> Des îlots cultivés dispersés et morcelés au sein de l’agglo-
mération qui entraînent des difficultés de fonctionnement pour 
les exploitations locales ;
> Un fort enjeu de renouvellement des exploitations (reprise 
/ transmission) à court / moyen terme, avec 1/3 des actifs à  
enouveler dans les 10 prochaines années.

Opportunités

Activités et immobilier d’entreprise :

> Le développement économique sans consommation d’es-
paces par le réinvestissement des friches industrielles et des 
locaux d’activité vétustes ;
> Le développement de services au sein des espaces d’activi-
tés pour affirmer la dynamique économique ;
> Un positionnement économique à développer sur les do-
maines de la santé avec Médipôle, de la montagne en s’ap-
puyant sur l’université et de la performance énergétique.
Tourisme et commerces :

> La constitution d’une offre touristique mettant en lien 
Challes-les-Eaux, Chambéry et les stations, permettant au terri-
toire de se positionner durablement dans son environnemental 
concurrentiel (package touristique 4 saisons avec Grand Lac 
par exemple) ;
> L’adaptation de l’offre d’hébergement touristiques aux nou-
veaux besoins, au coeur de clientèle et à l’ambition de diversifi-
cation 4 saisons des stations ;
> La reconversion des zones commerciales de grande distribu-
tion disposant de très grands tènements en centralité au sein 
du coeur urbain d’agglomération ;
> La redéfinition des périmètres de centralité au sein des com-
munes rurales favorisant la vitalité des tissus commerçants et 
la dynamique des stations.
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4 – UNE ÉCONOMIE DYNAMIQUE

CE QUE L’ON RETIENT

Agriculture :

La préservation de la diversité des productions locales (et 
notamment des activités agricoles spécialisées) à travers 
l’adaptation de leur localisation au regard des besoins des 
filières et dans un contexte de changement climatique ;
> La structuration et le développement des filières courtes à 
l’échelle de l’agglomération, en lien avec les équipements 

publics et les labels de qualité (plateforme de collecte/ distri-
bution, approvisionnement des groupes scolaires, etc.) ;
> La poursuite de la diversification agricole en lien avec la 
valorisation du potentiel touristique et de loisirs de proximité, 
notamment sur le Piémont de Chartreuse et le massif des 
Bauges.

Politiques publiques à poursuivre

Activités et immobilier d’entreprise :

> La mise en place d’une stratégie économique à l’échelle de 
Chambéry Grand Lac ;
> Le développement d’un pôle tertiaire majeur au sein d’un 
quartier de gare renouvelé.

Agriculture :

> La limitation des conflits d’usages afin de pérenniser les 
exploitations agricoles.

> La limitation de l’artificialisation des espaces agricoles limi-
tant la dégradation du potentiel de production local ;
> Le développement de système de drainage afin de renforcer 
l’agriculture péri-urbaine.

Risques

Emplois :

> Un taux d’emplois qui pourrait chuter via la diminution de 
l’emploi public et la poursuite de la perte d’emploi dans le 
secteur industriel.

Activités et immobilier d’entreprise :

> La prolifération de friches possible si la désindustrialisation 
de l’économie s’intensifie.
Tourisme et commerces :

> Des stations qui pourraient fermer au vu de la qualité de 
l’offre et du niveau d’enneigement ;
> Des résidences secondaires et les lits froids en stations qui 
continuent de se dégrader et qui pourraient constituer des 
friches ayant un impact négatif sur leur image et le niveau 
d’attractivité touristique global du territoire ;
> Un centre ville commerçant de Chambéry qui déclinerait 
et une vacance commerciale qui pourraient croitre dans les 
espaces ruraux (territoire de passage).
Agriculture :

> L’accentuation des conflits d’usages sur le foncier agricole 
et pourrait entrainer la perte de fonctionnalité progressive des 
exploitations, notamment en coeur d’agglomération et sur le 
Piémont de Chartreuse ;
> L’enfrichement des terres agricoles : fermeture des paysages 
de vallées et d’alpage dans le massif des Bauges, enclave-
ment des espaces de productions agricoles spécialisées aux 
franges du coeur d’agglomération, etc. ;
> Les difficultés de renouvellement des exploitations à défaut 
d’une visibilité suffisante sur les perspectives d’évolution du 
foncier agricole à moyen / long terme.

PARTIE 2. L’ORGANISATION FONCTIONNELLE DE L’AGGLOMÉRATION ET 
LE PROFIL SOCIAL DES MÉNAGES


